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ACTISYNDIC -LA PLAINE
94 Avenue du President Vvilson
93210 LA PLAINE SAINT-DENIS

copropri6t6 : (22A39) 1oLouvRE
1 0- 1 2 rue du Louvre
78750 MAREIL MARLY

NO AG  :  I

LA PLAINE SAINT-DENIS, le  1  d6cembre 2022

PROCES VERBAL D 'ASSEMBLEE

GENERALE Ordinaire

Mesdames  et  Messieurs  les  copropri6taires  de  la  copropri6t6  10LOUVRE  se  sont  leunis  en  assemblde
96n6rale ordinaire, sun convocation individuelle en date du 31 Octobre 2022, le jeudi 24 novembre 2022 a
20 heures.

11 est constat6, d'aples la feuille de prfesence certifide sincere et veritable par les membres du bureau, que :

SONT PRESENTS :

M. BATTUT GILLES (401), M. BORGOLOTTO STEPIIANE (379), Mine BOURUMEAU SANDRINE
(269), M ou Mine CIIRETIN CIRISTIAN et FALLOT AI`INE-MARIE (316), M. DA SILVA Jos6 (250),
M & Mine DRU WILFRID (646), Mine DUBOSC FABIENNE (289), M. ESCULIER CLEMENT (416),
M.  LAPORTE Alain (645),  M  ou Mine LI-PAT-YUEN DOMINIQUE OU POUTOIRE INGRID (516),
Mine  LOCKWOOD  MARTINE  (377),   SCI  LOUVRE  2016  (223),   M  ou  Mine  LUNVEN  JEAN-
FRANCOIS (410), M & Mine MABA YVES (374), M & Mine ROBIN Michel (240), Mine URBANET
MARIELLA (419)

Nombre de presents
Tantiemes presents

16 / 36
6170 /  10 000

SONT REPRESENTES :

Mine DAUVERGNE CLAIRE (165) repr6sent6 par Mine DUBOSC FABIENNE, Mine DE FRANCESCO
LICIA MIONE (174) repr6sent6 par M. BORGOLOTTO STEPIIANE, M & Mine DJEKOUANE KARIM
(115) reprdsent6 par M. BORGOLOTTO STEPHANE, M & ^rfue IIATIER PASCAL (22) repr6sent6 par
M ou Mine LUNVEN JEAN-FRANCOIS, M. ROUSSEAU LUDOVIC (21 I ) repr6sent6 par M. LAPORTE
Alain, M ou Mine SENE JEAN (420) repr6sent6 par M. BORGOLOTTO STEPIIANE, Mine WILTZER
JOCELYNE (374) represents par M & Mine MABA YVES

Nombre de reprdent6s :
Tantiemes repr6sentes :

VOTENT PAR CORRESPONDANCE :

Nombre de votant par correspondance
Tantiemes votant par correspondance

NOMBRE TOTAL :
TANTIEMES TOTAL :

SONT ABSENTS :

7/36
1481  /  10 000

0/36
0 /  10 000

23 / 36
7 651 / 10 000

p      ®sc,
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M.  ANDRE  ERIC  (134),  M.  CALATAYUD  JEAN  MARC  (188),  M.  DALY  BENOIT  (17),  Mine
DARVISH   BITA   (184),   M.   DARVISH   MOHAMMAD   (172),   Mine   FICARA   AGNES   (22),   SA
IMMOBILIERE DU MOULIN VERT (241 ), M. KRENZER GUY (17), M ou Mine LEZY ALEXANDRE
OU DE MARCO ELSA (253), M.  SVILAR MICHEL (265), Mine TURCOT LAURENCE (197), M &
Mine VEENIER BRUNO et HELENE (527), M. WU XIALONG WE XUE (132)

Nombre d'absents :
Tantiemes absents :

NOMBRE COPROPRIETAIRES
TANTIHMES COPROPRIETE :

13

2 349 /  10 000

36 / 36
10 000 / 10 000

Le quorum 6tant atteint, l'assemblee peut valablement d6lib5rer sur l'ordre du jour suivant :

I.      ElectionduBureau
1. I D6signation du President de s6ance
1.2 D6signation du Secr6taire de seance
1.3 D6signation d'un Scrutateur

2.      Rapport du couseil syndical sun l'ex6cution de sa mission
3.     Approbation des comptes du ol/07/202l  au 30/06/2022
4.      Quitus au syndic pour sa gestion sun l'exercice du o1/07/2021 au 30/06/2022
5.     Approbation du budget de l'exercice du o1/07/2023 au 30/06/2024
6.      Information sur la situation de rfesorerie au 30/06/2022 et 6tat des dettes et des cr6ances du syndicat

des copropri6taires
7.     Constitution d'un fonds travaux ALUR
8.     Nomination du syndic
9.     Election des membres du conseil syndical
10.   Modalite de consultation des pieces justificatives de charges
1 I.   Somme allou6e au Conseil Syndical et au Syndic pour executer des travaux sans convocation d'une

assembl6e g6n6rale, en vertu des dispositions de la loi du 31/12/1985
12.   Fixation du montant des marches ou contrats a partir duquel la consultation du Conseil Syndical est

rendue obligatoire
13.   Fixation du montant des marches et contrats a partir duquel la mise en concurrence est rendue

obligatoire
14.   Travaun dejardin, creation d'un escalier

14. I  Principe de la creation d'un escalier pour acc6der au jardin
14.2 Choix de l'entreprise

VILLEFROMOY SARL
14.3 Honoraires syndic
14.4 Appels de fonds

15.   Travaur d'6clairage ext6rieur
15.1  Principe du remplacement de l'6clairage ext6rieur
15.2 Choix de l'entreprise

TERRE ELEC 29x9
TERRE ELEC 35xl I
Alexandre QUETTIER

15.3 Honoraires syndic
15.4 Appels de fonds

16.   Approbation d'un nouveau contrat maintenance des 6quipements de VMC sanitaire
17.   Autorisation donn6e aux copropri6taires d'effectuer des travaux de pose de volets roulants sur des

fenetres de toit
18.   Autorisation donn6e aux copropri6taires d'effectuer des travaux de pose de films par chaleur sur les

fen6tres de toit
19.   A la demande de M. LUNVEN, point sur les dysfonctionnements des pompes de relevage
20.   A la demande de M. LUNVEN, point sur les d6gradations progressives des relev6s d'6tanch6it6
21.   A |ademande de M. LUNVEN,point surlesd6Sordresde l'entr6e dubatimentip           g>    sc
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22.   A la demande de M. LUNVEN, point sur la qualit6 de l'entretien des espaces verts par l'entreprise
DEL POZO

23.   A la demande de M. LUNVEN, point sur l'affaissement de la cl6ture de son jardin
24.   D6faut de conformit6 des travaux de M. LUNVEN sun le boxage de sa place de parking
25.   D6faut de conformit6 des travaux de M. CHRETIN sur le boxage de sa place de parking
26.   A la demande de M. LUNVEN, point d'information sur le droit a la prise
27.   Autorisation donn6e a Monsieur LUNVEN, proprietaire du lot 507, d'utiliser les chemins de cables

install6s dams les parking
28.   Date de la prochaine l'assembl6e g6n6rale ordinaire (AGO)
29.   Ensemble, produisons moins de papier en optant pour la d6materialisation et la mise ajour de vos

informations sur notre site Actisyndic.fr
30.   Autorisation donrfee au Conseil Syndical de constituer un outillage permettant d'ex6cuter des travaux

pour la copropri6te
31.   Questions, sans vote, d'actunlit6 de la copropri6t6

1. Election du Bureau
(article 24)
C16 de r6partition :  CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6senies ..  23 copropri6taires repr6sentant 7  651  tantiemes.

1.1 Ddsignation du President de seance
(article 24)

L'assemblde, apres en avoir d6lib6r6, ddeide de designer Mine POUTOIRE Ingrid aun fonctious de
president de s5ance.                                        .

=e :          :0/ /2:]c:;:#g¥rer:%:iL;i+: t3:69/0; /2]92£i|#£::es.
Abstention :

M ou hthe CHRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (3 16)
2 / 23 copropri6taires presents et replesent6s repr6sentant 432 / 7 651 tantiemes.
M & Mine HATIER PASCAL (22), M ou Mine LUNVEN JEAN-FRANCOIS (410)

D6faillant :           n6ant

Cette resolution est adoptee, la majorit5 de l'Article 24 etant atteinte.

12 D6signation du Secr6taire de sfance
(article 24)

L'assemblde, apres en avoir d6lib6r6, decide de designer M. CUNNINGHAM St6phan aux fonctious de
secr6taire.

Pour :                      l'unanimite soit 23 / 23 copropri6taires repr6sentant 7 651  / 7 65 I tantiemes.
Contre :                 n6ant
riion:      meant
D6faillant :           n6ant

Cette resolution est adopt6e, la majorit6 de l'Article 24 6tant atteinte.

13 D6signation d'un Scrutateur
(article 24)

L'assemblde, aples en avoir d6lib5r6, decide de designer M. B0RGOLOTT0 St6phane aur fonctious de
scrutateur.

20 / 21 copropri6taires repr5sentant 6 903 / 7 219 tantiemes.
lp        q?age==7
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Contre :

Abstention :

I / 21  copropri6taires repr6sentant 316 / 7 219 tantiemes.
M ou hire CHRETIN CHRISTIAN et FALLOT AT`INE-MARIE (316)
2 / 23 copropri5taires presents et repiesent6s repr6sentant 432 / 7 651 tantiemes.
M & Mine HATIER PASCAL (22), M ou Mine LUNVEN JEAN-FRANCOIS (410)

D6falllant :           n6ant

Ccette resolution est adopt6e, la majorit6 de l'Article 24 etant atteinte.

2. RaDDort du Conseil Svndical sur l'ex6cution de sa mission
(Sans vote)

RRapport du conseil syndical effectu6 par son president M. BORGOLOTTO, document disponible sun
demande.
L'assemblde g6n5rale en prend acte.

3. ADDrobation des comDtes du 01/07/2021 au 30/06/2022
(article 24)
C16 de r6partition :  CHAREES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  23 copropri6taires repr6sentant 7 651  tantiemes.

L'assemblde, apres en avoir d5liber6, connalssance prise des documents notifids et de l'avis du conseil
syndical, approuve les comptes pr6sentes par le syndic pour 1'exereice du 01/07/2021  au 30/06/2022
arretds au 30/06/2022 a la somme de 50 52725 € TTC.
LLocation  immobiliere   a   120  €  factule  une  seule  fois   apres   investigations,   l'arrete  est  modifi6   en
consgivence.

Pour :                     22 / 23 copropri6taires repr6sentant 7 335 / 7 65 I  tantiemes.
Contre :                  1 / 23 copropri6taires reprdsentant 316 / 7 651 tantiemes.

M ou hrfue CHRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316)
Abstention :         n6ant
Defalllant :           n6ant

Cette resolution est adoptee, la majorit5 de l'Article 24 etant atteinte.

4. Ouitus au Svndic Dour sa gestion sur l'exercice du 01/07/2021 au 30/06/2022
(article 24)
C16 de r6partition :  CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6senles :  23 copropri6taires repr6sentant 7 651  tantiines.

L'assemblde g6n5rale donne quitus a ACTISYNDIC pour sa gestion concemant l'exercice du 01/07/2021
au 3 0/06/2022.

Pour :                     20 / 23 copropri6taires repr6sentant 6 903 / 7 65 I tantiemes.
Contre :                 3 / 23 coproprietaires reprdsentant 748 / 7 651 tantiemes.

M ou Mine CIRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316), M & Mine
IIATIER PASCAL (22), M ou Mine LUNVEN JEAN-FRANCOIS (410)

Abstention :         n6ant
D6falllant :           n6ant

Cette resolution est adopt6e, la majorite de l'Article 24 6tant atteinte.

5. A|)Probation du budget de I'exercice du 01/07/2023 au 30/06/2024
(article 24)
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  23 copropri6taires repr6sentant 7 651  tantiemes.

L'assemblde g5n6rale, apres d6lib6ration, arrete le budget pr6visionnel de l'exereice du 01/07/2023 au
30/06/2024 a la somme de 55 115,00 €uros qui sera 6ventuellement ajust6 a l'occasion de 1'assemblde
96n6rale appel6e a statuer sur les comptes de l'exercice du 01 /07/2022 au 3

fl¢°6/2°293urg€compte
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des charges enegistrdes.

L'assemblde g6n6rale autorise le syndic a mettre en recouvrement les avis de l'exercice du 01/07/2023 au
30/06/2024 sun ces bases, qui seront appelds :

-Le 01/07/2023 pour un montant de 13 779,00 €
-Le 01/10/2023 pour un montant de 13 779,00 €
• Le 01/01/2024 pour un montant de 13 779,00 €
-Le 01/04/2024 pour un montant de 13 778,00 €

Pour :                     l'unanimit6 soit 23 / 23 copropri6taires reprdentant 7 651 / 7 651 tantiemes.
Contre :                 n6ant
riion:     ncht
D6faillant :           n5ant

Cette resolution est adopt6e, la majorite de l'Article 24 5tant atteinte.

6. Information sur la situation de tr6sorerie au 30/06/2022 et 6tat des dettes et
des cr6ances du svndicat des copropri6taires
(article 24)
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s : 23 copropri6taires repr6sentant 7 65 I tantiames.

Le compte bancaire courant de l'immeuble pr6sente au 30/06/2022 un solde cr6diteur de 12177,77 €.

Pour :                     l'unaninit6 soit 23 / 23 copropri6taires repr5sentant 7 651 / 7 65 I tantiemes.
Contre :                 n6ant
Abstention :         ncht
Defaillant :          ' neant              'j                                                      i

Cette resolution est adopt6e,1a majorit6 de l'Article 24 6tant atteinte.

7. Constitution d'un fonds travaux ALUR
(article 25.1 )
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Pr6sents et repr6sent6s  :  23 copropri6taires repr6sentant 7  651  tantiemes.

Conform6ment a l'article 14-2 de la loi du 10 juilletl965, l'assemblde g6n6rale est inform6e de l'obligation
de crder un fonds qui permettra de contribuer au financement de travaux.

Sachant qu'il ne peut etre inferieur a 5 % du budget pfevisionnel, l'assemblde g6n6rale ddeide du taur de 5%
et arr6te son montant a la somme de 2 700 €.

Ce fonds sera appel6, comme le budget pr6visiormel, par quart au premier jour de chaque trimestre civil de
l'arm6e.

Pour :                      20 / 36 copropri6taires repr5sentant 6 903 / 10 000 tantiemes.
Contre :                  3 / 36 copropri6taires reprdsentant 748 / 10 000 tantiemes.

M ou Mine CIRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316), M & Mine
IIATIER PASCAL (22), M ou Mine LUNVEN JEAN-FRANCOIS (410)

Abstention :         n6ant
Defaillant :           n6ant

Cette resolution est adopt6e, la majorit6 de l'Article 25.I  6tant atteinte.

8. Nomination du Svndic
(article 25.1 )
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  23 copropri6taires repr6sentant 7  651  tantiemes. 'p       g>SC
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L'assemblde g6nerale renouvelle comme Syndic la Soci6t6 ACTISYNDIC  15 rue Schnapper 78100
sArNT GERMAIN EN LAyE

Le Syndic est nomm6 pour une dur5e de 10 mois et 23 jours, qui commencera le 25/11#022 pour se
terminer le 18/10re023

LLa mission et les modalit6s de gestion du Syndic sont ceux d6finis clans le projet de contrat de syndic joint
a la convocation de la pr6sente assemblee g6n6rale.

L'assemblde gen6rale ddsigne Le President de l'assemblde g6n6rale Mine POUT0IRE Ingrid pour signer
le contrat de syndic adopt6 au cours de la plesente reunion.

Pour :                     22 / 36 coproprietaires repr6sentant 7 335 / 10 000 tantiemes.
Contre :               ncht
Abstention :          1  / 36 copropri6taires  repr6sentant 316 / 10 000 tantiemes.

M ou I\ine CHRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316)
D6falllant :           n6ant

Cette resolution est adopt6e, la matorit6 de l'Article 25.1  6tant atteinte.

9. Election des membres du Conseil Svndical
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  23 copropri6taires repr6sentant 7  651  tantiemes.

Les membres actuels sont : M. BORGOLOTTO STEPHANE, Mine DUBOSC FABIENNE, M.
ESCULIER CLEMENT, M. LI-PAT-YUEN DOMINIQUE

L'assemblde g6n6rale, aprds en:avoir d6libeie, nomme in`dividuellement atlf conseil syndical, pour une
durde de 10 mois et 23 jours et au plus tard jusqu'a la prochaine assemblde g6n6rale qui statuera sun les
comptes de l'exereice, les copropri6taires ci-aples :

9.I M. BORGOLOTTO
(article 25. I )

Pour :
Contre :

Abstention
D6faillant

20 / 36 copropri6taires repr6sentant 6 903 / 10 000 tantiemes.
3 / 36 copropri6taires repr6sentant 748 / 10 000 tantiemes.
M ou hire CIRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316), M & Mine
HATIER PASCAL (22), M ou nrfue LUNVEN JEAN-FRANCOIS (410)
n6ant
n6ant

Cette resolution est adoptee, la majorit6 de l'Article 25.I  6tant atteinte.

9.2 Mine DUB0SC
(article  25.I)

Pour :
Contre :

Abstention :

D6faillant :

20 / 36 copropri6taires repr6sentant 6 903 / 10 000 tantiemes.
2 / 36 copropri6taires repr6sentant 432 / 10 000 tantiemes.
M & Mine HATIER PASCAL (22), M ou Mine LUNVEN JEAN-FRANCOIS (410)
1  / 36 copropri6taires  repr6sentant 316 / 10 000 tantiemes.
M ou hrfue CHRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316)
meant

Cette resolution est adopt6e,1a majorit6 de l'Article 25.1  6tant atteinte.

9.3 M. ESCULIER
(article  25.1)

(p9) SCL
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Pour :
Contre :riion

22 / 36 copropri6taires repiesentant 7 335 / 10 000 tantiemes.
n6ant
I / 36 copropri6taires  representant 316 / 10 000 tantiemes.
M ou Mine CHRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316)

D6faillant :           n6ant

Cette resolution est adopt6e, la majorit5 de l'Article 25.I  6tant atteinte.

9.4 M. LI-PAT-YUEN
(article 25.1)

Pour :
Contre :
Abstention

22 / 36 copropri6taires replesentant 7 335 / 10 000 tantiemes.
neant
1 / 36 copropri6taires  representant 316 /  10 000 tantiemes.
M ou Mine CHRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (3 16)

D6faillant :           n6ant

Cette resolution est adopt6e, la majorit6 de l'Article 25.I  6tant atteinte.

9.5 M. CHRETIN
(article 25.1 )

Pour :

Contre :riion
D6faillant :

4 / 36 copropri6taires repr6sentant I  167 / 10 000 tantiemes.
M ou Mine CHRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316), M & Mine
HATIER  PASCAL  (22),  M  ou  Mine  LUNVEN  JEAN-FRANCOIS  (410),  une
URBANET MARIELLA (4 1 9)
17 / 36 copropri6taires replesentant 5 965 / 10 000 tantiemes.
2 / 36 copropri6taires  repr6sentant 519 / 10 000 tantiemes.
Mine BOURUMEAU §ANDRINE (2€69), M. PA S!`LVA Jos6.. (250)  `
meant

Cette resolution est rejetee, la majorite de l'Article 25.1  n'6tant pas atteinte.

9.6 Mine LUNVEN
(article 25. I )

Pour :

Contre :
Abstention

Defaillant :

4 / 36 copropri6taires repr6sentant  I  167 / 10 000 tantiemes.
M ou Mine ClmETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316), M & Mine
IIATIER  PASCAL  (22),  M  ou  Mine  LUNVEN  JEAN-FRANCOIS  (410),  Mine
URBANET MARIELLA (4 I 9)
17 / 36 copropri6taires repiesentant 5 833 / 10 000 tantiemes.
2 / 36 copropri6taires  repr5sentant 651 / 10 000 tantiemes.
M. BATTUT GILLEs (401), M. DA slLVA TOse (250)
n6ant

Cette resolution est rejet6e, la majorite de 1'Article 25.1  n'6tant pas atteinte.

9.7 Fixation de la duree de leur mandat
(article  25.1)

L'assemblee, apres en avoir d6lib6r6, decide de fixer la dur6e du mandat des membres du conseil syndical
ainsi elus pour une p6riode de 10 mois et 23 jours commengant cejour le 25/11/2022 pour se terminer le
18/10/2023 ou a la date de la prochaine assembl6e g6n6rale.

Pour :
Contre :
Abstention :
Defaillant :

l'unanimit6 soit 23 / 36 copropri6taires representant 7 651 / 10 000 tantiemes.
neant
n5ant
n5ant

(?      g>sc
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Cette resolution est adopt6e,1a majorite de l'Article 25.1  6tant atteinte.

9.8 Fixation des regles de fonctionnement et d'organisation du Conseil Svndical
(article 24)

L'assemblde, constatant dams le reglement de copropri6t6 1'absence de regles relatives a l'organisation et au
fonctionnement du conseil syndical, ddeide, apres en avoir d6lib6re, d'en fixer les regles suivantes :

-modalitds de ddsignation du president du conseil syndical : a la majorit6 de ses membres ;
-regles de vote au sein du couseil syndical  : a la majorite de ses membres;
- convocation de ses membres : a la demande d'un membre du conseil syndical ;
-  conditions  de remboursement des  frais  engngds par ses membres clans  l'exercice  de  leur mission et en
accord avec le Conseil Syndical.

Pour :                      l'unanimit6 soit 23 / 23 copropri6taires reprfesentant 7 651 / 7 65 I tantiemes.
Contre :               ncht
Abstention :         n6ant
Defaillant :           n6ant

Cette resolution est adopt6e, la majorite de l'Article 24 5tant atteinte.

10. Modalit6 de consultation des nieces iustificatives de charges
(article 24)
C16 de r6partition : CHAREES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  23 copropri6taires repr6sentant 7 651  tantiemes.

L'assemblde g6n6rale confirme, conform6ment a l'article  18.1  de la loi du  10 juillet  1965, que les comptes

peuvent etre v6rifi6s par tous  les copropri6taires sun rendez-vous au bureau du syndic au moius 7 jours
ouvrds avant sa tenue a compter de la date d€ reception de la convocation.

Eg::;i                :u;::imit6 Soit23 /23 Copropri5taires reprdsentant 7 651 /7 651 tantiemes.
Abstention :         n6ant
Defaillant :           n6ant

Cette resolution est adoptde, la majorit6 de l'Article 24 etant atteinte.

11. Somme al]ou6e au Cousei] Svndical et au Svndic Dour ex6cuter des travaux
saus convocation d'une assembl6e g6n6rale. en vertu des dis|)ositions de la loi
du 31/12/1985
(article 25.I )
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  23 copropri6taires repr6sentant 7  651  tantiemes.

11 convient d'5langir les attributious du Syndic de la coproprict6, peur lui permettre de prendre en temps
utile les mesures n6cessaires pour assurer en toute circoustance le bon 5tat d'entretien de l'immeuble, sans
avoir a en r6ferer au prfealal]le a l'assemblde g6n6rale, celle{i d6legue au Syndic et au Couseil Syndical
tous pouvoirs a l'effct de passer tous contrats et marehds se rapportant aur travaux d'entretien courant des
parties communes, des services et des 616ments d'equipement de l'immeuble, sous reserve que le montant
global cumul6 sun une annde d'exereice de contrat ou march6 ne d6passe pas la somme de 3 000 €uros
TTC.

Pour :
Contre :

Abstention :

D6faillant :

21 / 36 copropri6taires repr6sentant 7 095 / 10 000 tantiemes.
I / 36 copropri6taires repr6sentant 240 / 10 000 tantiemes.
M & Mine ROBIN Michel (240)
1  / 36 copropri6taires repr6sentant 316 / 10 000 tantiemes.
M ou hrfue CHRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316)
n6ant

(P
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Cette resolution est adoptde, la majorit5 de l'Article 25.1  6tant atteinte.

12. Fixation du montant des marches ou contrats a partir duquel la
consultation du Conseil Svndical est rendue obligatoire
(article 25)
C16 de r6partition :  CHAREES COMMUNES GENERAl,ES (10 000).
Presents et repr6senies :  23 copropri6taires repr6sentant 7 651 tantiames.

L'assemblde g6rferale fixe le montant des marches ou contrats a partir duquel la consultation du Conseil
Syndical est rendue obligatoire a la somme de 1 000 &iros TTC. (article 4 de la loi du 31  decembre 1985)

#e :         :2//3:6c:;:##::#ds¥:i+:tt2|o4/I :o/ ;§o°£tiT:i;res.
M & Mine ROBIN Michel (240)

Abstention :         n6ant
D6falllant :           n6ant

Cette resolution est adopt6e, la majorite de l'Article 25 6tant atteinte.

13. Fixation du montant des marches et contrats a Dartir duquel la mise en
concurrence est rendue obligatoire
(article 25)
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  23 copropri6taires repr6serttant 7  651  tantiemes.

L'assemblde g6n6rale apres d6lib6ration fixe le montant des marches et contrats a partir duquel une mise
en concunence de plusieurs entreprises est rendue obligatoire, a 1'exclusion des contrats a p6riodes et les
interventious a caractdre d'urgence ou conservatoire, est fixe a 2 000 €urus TTC.

S`<§

Pour :                     20 / 36 copropri6taires repiesentant 6 969 / 10 000 tantiemes.
Contre :                 n6ant
Xriion :         3 / 36 copropri6taires  reprdsentant 682 / 10 000 tantiemes.

M. DA SILVA Jos6 (250), M & Mine IIATIER PASCAL (22), M ou Mine LUNVEN
JEAN-FRANCOIS (410)

Defaillant :           n6ant

Cette resolution est adopt6e, la majorite de 1'Article 25 6tant atteinte.

14. Travaux de iardin. creation d'un escalier
(article 24)
C16 de r6partition :  CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  23 copropri6taires repr6sentant 7  651  tantiemes.

11 est propose a l'assemblde gen6rale, la construction d'un escalier en bois permettant l'acces s6curis6 a la

prairie  toartie  haute  du jardin  commun  entre  le  batiment  C  et  les  maisous  E jouxtant  la maison  de  la
Montjoie) pour les prestataires en charge de l'entretien de celle-ci.

La mise en place de cet escalier permettra dams un second temps, d'envisager une utilisation encadr6e de
cot espace commun (exemple : jardin participatif sous forme de permaculture, espace calme vert, etc. . .)
tout en garantissant la tranquillite du voisinage alentour.

14.1 Princine de la creation d'un escalier Dour acceder au iardin
(article 24)

L'assemblde, apres en avoir d61ib6re, decide d'eifectuer les travaur de creation d'un escalier.

Pour :                     n6ant
Contre :
Abstention

l'unanimit6 soit 23 / 23 copropri6taires repr6sentant 7 651 / 7 651 tantiemes.
meant                                                                                                 (p           9>    SCL
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Defaillant :           n6ant

Cette resolution est rejet6e, la majorite de l'Article 24 n'etant pas atteinte.

14.2 Choix de I'entreDrise
(article 24)

Documents joints : devis des entreprises candidates
-Devis de VILLEFROMOY SARL pour un montant de 5102,57 € HT soit 6123,08 € TTC

Sans objet.

VILLEFROMOY SARL
(article 24)

L'assemblde g6n6rale ddeide de comfier l'exdeution des travaun a la soci6t6 VILLEFROMOY SARL pour
un montant de 5102,57 € HT, soit 6123,08 € TTC.

Sans objet.

143 Honoraires svndic
(article 24)

L'assemblde g6ndrale prend acte que les honoraires du syndic s'6levent a 3,50 % sun 5  102,57 €uros HT
soit 178,59 €uros HT soit 214£1 €uros TTC comme 6nonc6 au contrat de syndic.

Sans objet.

14.4 ADDels de fonds
(article 24)

Le r6capitulatif du coat des travaux ci-dessus s'6tablit comme suit :

-creation d'un escalier :                                     6123,08 € TTC
-Honoraires syndic :                                              214,3 I € TTC
TOTAL                                                         6 33739 € TTC

Les appels de fonds soit 6 337,39 €uros seront r6partis suivant la cl6 « CHARGES COMMUNES
GENERALES » en 1  fois avec l'deh6ancier ci-apres :

Le 01/01/2023  : 6 337,39 €uros

Sans objct.

15. Travaux d'6clairage ext6rieur
(article 24)
C16 de r6partition :  CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  23 coproprietaires repr6serttant 7 651  tantiemes.

11 est propose a l'assemblde g6n6rale de transformer 36 luminaires exterieurs encastrts en delairage LED
dont 34 avec un d6tecteur de presence int6gr6.
L'assemblde g6n6rale, apres en avoir d61ib6r6, relive les points suivants :
La transition vers un 6clairage LED fart sens.
L'ajout de dctecteurs aur luminaires existants est la piste a privil6gier.
Les d6tecteurs a poser devront etre couples a lThorloge astronomique, la question de leur fonctiormement
toute la nuit pour s6curiser les abords de la residence est pos6e.
Soumettre de nouveaux devis a la prochaine assemblde gen5rale.

15.1 PrinciDe du remDlacement de l'6cLairage exterieur
(article 24) (p       #gel?,17
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L'assemblde, aples en avoir d6lib6r6, decide d'effectuer les travaux de remplacement de l'delairage
extdieur.

PQEL                 ncht
Contre :                  l'unanimit5 soit 23 / 23 copropri6taires repr5sentant 7 651 / 7 651 tantiemes.
riion:     n6ant
D6falllant :           n5ant

Cette resolution est rejet6e, la majorite de l'Article 24 n'6tant pas atteinte.

15.2 Choix de l'entrel)rise
(article 24)

Documents joints : devis des entreprises candidates
-Devis de TERRE ELEC 29x9 pour un montant de 5 911,33 € HT soit 6 502,46 € TTC
-Devis de TERRE ELEC 35xl 1  pour un montant de 7 019,97 € HT soit 7 721,97 € TTC
- Devis de Alexandre QUETTIER peur un montant de 6 642,50 € HT soit 7 306,75 € TTC

L'Assemblde g5n6rale procede au choix de l'entreprise charg5e d'ex6cuter les travaux votes cirdessus.

TERRE HLEC 29x9
(article 24)

L'assemblde g6nerale ddeide de comfier l'exdeution des travaux a la soci6t6 TERRE ELEC 29x9 pour un
montant de 5 911,33 € HT, soit 6 502,46 € TTC.

Saus objet.

TERRI ELHc 35xi 1
(article 24)

L'assemblde g6n6rale decide de comfier l'exdeution des travaux a la soci6te TERRE ELEC 35x 1 1  pour un
montant de 7 019,97 € HT, soit 7 721,97 € TTC.

Saus objet.

Alexandre QUETTIER
(article 24)

L'assemblde g5n6rale decide de confier l'execution des travaur a la soci6te Alexandre QUETTIER pour un
montant de 6 642,50 € HT, soit 7 306,75 € TTC.

Saus objet.

153 Honoraires svndic
(article 24)

L'assemblde g5n6rale prend acte que les honoraires du syndic s'6levent a 3,50 °/o sun 7 019,97 €uros HT
soit 245,70 €uros HT soit 294,84 €urus TTC comme 6nonc6 au contrat de syndic.

Sans objet.

15.4 ADDels de fonds
(article 24)

Le r6capitulatif du cotit des travaux ci-dessus s'6tablit comme suit :

-remplacement de l'6clairage ext6rieur :      7 721,97 € TTC

(p        9)SCL
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- Honoraires syndic
TOTAL

294,84 € TTC
8 016,81 € TTC

Les appels de fonds soit 8 016,81 €uros seront r6partis suivant la cl6 « CIIARGES COMMUNES
GENERALES » en 1  fois avec l'6ch6ancier ci-aprds :

Le 01/01/2023  :  8 016,81  €uros

Sans objet.

16. ADprobation d'un nouveau contrat maintenance des 6auit)ements de VMC
sanitaire
(article 24)
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s : 23 copropri6taires repr6sentant 7 651  tantiemes.

L'assemblde g6n6rale, aprds avoir pris connaissance des conditions essentielles du contrat pr5sent6 par le
syndic et de l'avis du conseil syndical, et aprds en avoir delib6r6 :
-Approuve le contrat suivant : maintenance des equipements de VMC sanitaire, a compter du 01/12/2022
et pour une dur6e de  I  ans,
-Retient la proposition pr6sentde par l'entreprise PROXISERVE s'6levant a 396,00 €uros TTC pour la

premiere ann6e,
- Prend acte que le syndic, en concertation avec le conseil syndical, pourra a la fin du contrat, ou clans les 5
ans, le remettre en concunence.

Pour :                      l'unanimit6 soit 23 / 23 copropri6taires repr6sentant 7 651 / 7 651 tantiemes.
Contre :                 n6ant
inndon:     ncht
D6faillant :          ncht

Cette resolution est adopt6e, la majorit6 de l'Article 24 6tant atteinte.

17. Autorisation donn6e aux coDroDri6taires d'effectuer des travaux de Dose de
volets roulants sur des fen6tres de toit
(article 25 .1 )
C16 de r6partition :  CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  23 copropri6taires repr6sentant 7  651  tantiemes.

L'assemblde g6n6rale, apres en avoir d6lib6r6, autorise les coproprictaires a eifectuer a leurs frais la pose
de volet roulant a chergie solaire, modele SSL SK06 0000S de la marque VELUX, sous reserve de :

- Se conformer a la r6glementation en vigueur, et foumir au syndic toutes les autorisatious administratives
requises,
- Faire effectuer les travaux, dams le respect des legles de l'art,
- Souscrire toute police d'assurance rfecessaire a la couverture des risques aux tiers, au syndicat des
coproprietaires et a l'ouvrage avec extension aux existants.
- Se conformer aur dispositions du reglement de coproprict5,

Le copropri6taire restera responsable vis a vis de la coproprict6 et des tiers de toutes les consequences
dommageables resultant de ces travaux.

En outre, ladite autorisation sera caduque si le b6n6ficiaire ne justifie pas au syndic, plealablement a
l'ex6cution des dits travaux de la souscription de l'assurance, des autorisatious administratives
6ventuellement n6cessaires.

PQ±±±:;                      l'unanimit6 soit 23 / 36 copropri5taires replesentant 7 651  / 10 000 tantiemes.
Contre :                 n6ant
Abstention :         n6ant

`p        g>scL
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Defaillant :          ncht

Cette resolution est adoptde, la majorit6 de l'Article 25.1  etant atteinte.

nepart de M. DA SILVA Jos6 (250), Mine LOCKWOOD MARTINE (377), SCI LOUVRE 2016 (223),
M & Mine ROBIN Michel (240)
Le nombre de presents et repr6sentds passe ainsi de 23 copropri6taires repr6sentant 765 I tantiemes a 19
copropri5taires repr6sentant 6561 tantiemes

18. Autorisation donn6e aux copro|)ri6taires d'effectuer des travaux de pose de
films par chaleur sur ]es fen6tres de toit
(article 25.1 )
C16 de r6partition :  CHAREES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6senies :  19 copropri6taires repr6sentant 6 561  tantiemes.

L'assemblde g5n5rale, aprds en avoir d6lib6r5, autorise les coproprietaires a effectuer a leurs frais la pose
de films par chaleur sun les fen6tres de toit sous reserve de :

- Se conformer a la r6glementation en vigueur, et foumir au syndic toutes les autorisatious administratives
requises,
- Faire eifectuer les travaux, dams le respect des legles de l'art,
- Souscrire toute police d'assurance n6cessaire a la couverture des risques aux tiers, au syndicat des
copropri6taires et a l'ouvrage avec extension aux existants.
- Se conformer aur dispositions du leglement de coproprict6,

Le copropri6taire restera responsable vis a vis de la copropriet6 et des tiers de toutes les consequences
dommageables resultant de ces travaux.

En outre, ladite autorisation sera caduque si le b6n6ficiaire nejustifie pas au syndic, pr6alablement a        '
l'ex6cution des dits travaun de la souscription de l'assurance, des autorisatious administratives
6ventuellement n6cessaires.

Pour :                      l'unanimite soit  19 / 36 copropri6taires repr6sentant 6 561  /  10 000 tantiemes.
Contre :                 n6ant
Xriion:      ncht
Defaillant :           n6ant

Cette resolution est adoptde, la majorit6 de l'Article 25.1  6tant atteinte.

19. A Ia demande de M. LUNVEN, point sur les dvsfonctionnements des
I)omDes de relevage
(Sons vote)
C16 de r6partition :  CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6senies :  19 copropri6taires repr6sentant 6  561  tantiames.

L'assemblde gen6rale prend acte d'un point sun les dysfonctionnements des pompes de relevage, du suivi
par la DO et des changements qui ont 6t6 op6r6s.

20. A la demande de M. LUNVEN. Point sur les d6gradations I)rogressives des
relev6s d'6tanch6it6
(Sans vote)
C16 de r6partition : CHAREES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s  :  19 copropri6taires repr6sentant 6 561  tantiemes.

L'assemblde g6n6rale prend acte d'un point sun les degradations progressives des releves d'5tanch5it6.

21. A ]a demande de M. LUNVEN. point sur les d6sordres de l'entr6e du
batiment 8 lp       g>sc
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(Sons vote)
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6senies :  19 copropri6taires repr6sentartt 6 561  tantiemes.

L'assemblde g6n6rale prend acte d'un peint sun les ddsordres de l'entrde du batiment 8 et de 1'avanc6e de la
demande d'indemnisation en DO auprds de la SMA concemant les 6coulements sun la place de parking de
M. et Mine SENE ainsi que sun le d6faut d'6tanch6it6 du sas d'enrfee du batiment 8.

22. A ]a demande de M. LUNVEN. Point sur la qualit6 de l'entretien des
esDaces verts par I'entreDrise DEL POZO
(Sons vote)
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6senies :  19 copropri6taires repr6sentant 6 561 tantiemes.

L'assemblde g6n6rale prend acte d'un point sun la qualit6 de l'entretien des espaces verts par l'entreprise
DEL POZO ramen6 au codi du contrat. La froquence et la qualite des interventious de ce prestataire doit
etre surveill6. Si les prestatious ne sont pas satisfaisantes pour les copropri6taires, le renouvellement de
son contrat poulTa 6tre soumis au vote lors de la prochaine assemblde gen6rale.

23. A la demande de M. LUNVEN. point sur I'affaissement de la c]6ture de son
-iardin
(Sans vote)
C16 de r6partition :  CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s  :  19 copropri6taires repr6sentant 6 561  tantiames.

L'assemblde g6n6rale prend acte d'un point sun l'affalssement de la cl6ture de son jardin.

24. D6faut de conformit6 des travaux de M. LUNVEN sur le boxage de sa
Place de barking
(article 24)
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6senies :  19 copropri6taires repr6sentanl 6 561 tantiemes.

D6faut de conformit6 des travaux de M.  LUNVEN  sun le boxnge de sa place de parking.  Le cahier des
charges comme le reglement de coproprict6 ne sont pas respect6s.
L'assemblde gen6rale decide de mettre en demeure M. LUNVEN lui donnant un mois pour d6monter son
mur repesant sun les parties communes a reception d'une LRAR a expedier.
L'assemblde g6n6rale dfoide que l'empictement pendant les manceuvres d'ouverture et de fermeture de la
porte du box sun les parties communes est tol6r6, 1es autres reserves devant 6tre r6gularis6es.

Pour :                      16 / 19 copropri6taires repiesentant 5 813 / 6 561  tantiemes.
Contre :                  3 / 19 copropri6taires reprdsentant 748 / 6 561 tantiemes.

M ou Mine CIRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316), M & Mine
IIATIER PASCAL (22), M ou Mine LUNVEN JEAN-FRANCOIS (410)

Abstention :         n5ant
Irefalllant :          ncht

Cette resolution est adopt6e, la majorite de l'Article 24 6tant atteinte.

25. D6faut de conformit6 des travaux de M. CIIRETIN sur le boxage de sa
Place de barking
(article 24)
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  19 copropri6taires repr6sentant 6 561  tantiemes.

D6faut de conformit6 des travaun de M.  CHRETIN sur le boxage de sa place de parking. Le cahier des
charges n'est pas respect6.
L'assemblde g6n6rale ddeide que l'empi6tement pendant les manceuvres d'ouverture et de fermeture de la
porte du box sun les parties communes est toldr6, les autres reserves devant etre r6gulifs6es.  9)     SCL
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Eg!±[j                      l'unanimite soit 19 / 19 copropri6taires repr5sentant 6 561 / 6 561 tantiemes.
Contre :                 n6ant
inndon:     ncht
D6faillant :           n6ant

Cette resolution est adopt6e, la majorit6 de l'Article 24 5tant atteinte.

26. A Ia demande de M. LUNVEN. point d'information sur le droit a la prise
(Sans vote)
C16 de r6partition :  CHAREES COMMUNES GENERALES (10 000).
Pr6sents et repr6sent6s :  19 copropri6taires repr6sentant 6 561  tantiemes.

Pour information, le droit a la prise en coproprict6 est un dispesitif issu du dderet du 25 juillet 2011  et
assoupli le  1 janvier 2021.11 permct aun utilisateurs d'une place de parking d'installer une borne de
recharge pour v6hicule electrique.

L'assemblde gen6rale, prend acte que Monsieur LUNVEN a sollicit6 une autorisation pour falre installer
une prise 61ectrique renforede dams son emplacement de parking et rappelle qu'une convention
d'installation a 6te souscrite avec la soci6t5 ZEPLUG. Cette convention a 6t6 votde a l'assemblde g6nerale
du 26 janvier 2021, a la resolution 13 et approuvde par Monsieur LUNVEN.
Le proces-verbal indique « la soci6te ZEPLUG sera la seule habilitde peur mettre en ceuvre une
infrastructure de bomes 61ectriques dams les parties communes des parkings de la residence. »

Le descriptif de travaun pr6sente clans sa demande de travaux requiert le percement de la dalle b6ton pour
faire passer la ligne 6lectrique.

L'assemblde g6n6rale r6affirme que le percement de la dalle b6ton est formellement interdit, les planchers
sont des parties communes, comme indique au RCP et ne peuverfe en aucune maniere etre alt6r5s par- undr
copropri6taire.

Une solution diff5rente devra faire l'objet d'une nouvelle demande car le descriptif de la demande de
travaux plesent6 requiert le percement de la dalle b6ton, point repris pr6c6demment.

27. Autorisation donn6e a Monsieur LUNVEN. DroDri6taire du lot 507.
d'utiliser les chemins de cables install6s dams les I)arking
(article 25.1 )
C16 de r6partition :  CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6senies :  19 copropri6taires repr6sentant 6 561 tantiemes.

L'assemblde g6n6rale, dfoide d'autoriser Monsieur LUNVEN a utiliser les chemius de cables installds dams
les parkings pour 6lectrifier son box sans percer les planchers.

Contre :
Abstention

D6faillant :

4 / 36 copropri5taires repr6sentant  1  167 / 10 000 tantiemes.
M ou Mine CIRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316), M & Mine
HATIER  PASCAL  (22),  M  ou  Mine  LUNVEN  JEAN-FRANCOIS  (410),  Mine
URBANET MARIELLA (419)
14 / 36 copropri6taires repr6sentant 4 878 / 10 000 tantiemes.
1  / 36 copropri6taires  repr6sentant 516 /  10 000 tantiemes.
M ou Mine LI-PAT-YUEN DOMINIQUE OU POUTOIRE INGRID (516)
n5ant

Cette resolution ne recueille pas les conditions de l'article 25.1  (moins d'un tiers des voix de tous les
copropri6taires) Passerelle impossible, resolution rejetee.

28. Date de la Drochaine l'assembl6e g6n6rale ordinaire (AGO
(article 24)
C16 de r6partition :  CHAREES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  23 copropri6taires repr6sentant 7 651  tantiemes. 'p      9)sc

Page  15 /  17



Docusign Envelope lD: FF720850-383746D6-BA9B-5D43833DA97B

Planification de la prochaine assemblde g5n6rale. L'exercice comptable est d6cale en cours d'annde et
porte sun la p5riode du 01/07/2022 au 30/06/2023. L'assemblde g6n6rale doit 6tre tenue clans les 6 mois
suivant la cl6ture de l'exercice.
La date de la prochaine assemblde g6n6rale est fixde au mereredi 18 0ctobre 2023.

Pour :                     l'unanimite soit 23 / 23 copropri6taires repr6sentant 7 651 / 7 65 I tantiemes.
Contre :                 n6ant
Abstention :        ncht
D6faillant :           n6ant

Cette resolution est adoptde, la majorit6 de l'Article 24 6tant atteinte.

29. Ensemble. I)roduisons moins de Dapier en optant Dour ]a d6mat6ria]isation
et la mise a four de vos informations sur notre site Actisvndic.fr
(Sans vote)

En vous connectant a notre extranet avec vos identifiants indiques clans vos appels de fonds, vous pouvez

-Dams l'onglet "gdrer vos informatious " indiquer votre num6ro de t616phone ainsi que votre adresse mail.

-Dams l'onglet "detail de votre compte" "adh6rer a la d6mat6rialisation" indiquer vos preferences pour
6cononiser du papier.

Nous sommes a l'6tude avec notre partenaire d'une solution a vous proposer respectant la legislation sun la
Lettre Recommandde Electronique (d6cret n° 2018-347 du 9 mai 2018) pour vous donner la possibilite
d'accepter en ligne les envois sous ce format de maniere a privil6gier dams nos dehanges les supports
dchaterialisds.

Les avantages de ces solutious sont nombreux. Les economies r6alis6es sun l'affranchissement profiteront
directement au syndicat des copropri6taires, mais 6galement a la planete en r6dulsant la production de
papier.

ACTISYNDIC, un syndic vert, ensemble.

30. Autorisation donn6e au Conseil Svndical de constituer un outillage
permettant d'ex6cuter des travaux pour ]a coDropri6t6
(article 24)
C16 de r6partition : CHARGES COMMUNES GENERALES (10 000).
Presents et repr6sent6s :  19 copropri6taires repr6sentant 6 561  tantiemes.

L'assemblde g6ndrale, decide d'autoriser le Conseil Syndical a acheter les outils n6cessaires a l'entretien de
la copropri6t6 pour les travaux ddeid6s et pouvant etre effectu6s par le Conseil Syndical pour un montant
maximum de 500 €.

Prevision d'achat :

Un Karcher
Une bofte a outils

EEj          !6/ /1;9cocopr:##+¥re:¥+:#t7:88/I:/566:6i#tie:F.es.

Abstention
D6faillant

M ou Mine CHRETIN CHRISTIAN et FALLOT ANNE-MARIE (316), M & Mine
HATIER PASCAL (22), M ou Mine LUNVEN JEAN-FRANCOIS (410)
neant
meant

p        9)SCL
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Docusign Envelope lD: FF720850-383746D6-BA9B-5D43833DA97B

Cette resolution est adopt6e, la majorit6 de l'Article 24 6tant atteinte.

31. Ouestions, sans vote. d'actualit6 de la coDroDri6t6
(Sans vote)

Rappel au leglement de coproprict6 :

• Etendage du linge sun les balcous et clans les jardius
• Stockage sun les places de stationnement
• Entretien des balcous
• Taille des haies
• Animaux de compagnies, respect du voisinage et des parties communes

Informatious diverses :

• Mise en place d'une videosurveillance compl6mentaire
• Nettoyage des murets et du parking
• Etiquettes STOP PUB
• D6menagement, affichage en amont peur pr6venir des nuisances, utilisation des protections de
l'asceuseur
• Surveiller l'6volution du tas de pierre

A 0 heure 10,

Plus rien n'etant a d6battre, Ia s6ance est levee.

LE PRESIDENT-LL=L=i--
Mine POUTOIRE Ingnd

lwl poul"r€

LF(S)_ SCRUTATEU.R/S)
M. BORGOLOTTO St6phane M.CL-#gEE#phan

acpr ci9NNINc:tl^

Extrait de l'article 42 de ]a Loi n° 65 5S7 du 10 jui]]et 196S,

et de l'article 14, de la ljoi n° 8S 1470 du 31 d€cembre 1985

Alinea 2
"Les  actions  qui  ont  pour  objet  de  contester  les  decisions  d'Assembl6e  Generale  doivent,  a  peine  de  decheance,  etre  introduites  par  les

coproprietairesopposantsoud6faillants,dansund6laidedeuxmoisacompterdelanotificationdesditesdecisionsquileurestfaitealadiligence

du  Syndic (Loi  n°  85-1470  du  31  decembre  1985),  clans un  d6lai  de deux mois a compter de  la tenue de l'Assemblee  G6n6rale.  Sauf en  cas

d'urgence,  l'ex6cution  par le  syndic des  travaur d6cid6s  par l'Assemblee  Generale  en  application  des  articles 25  et 26  est suspendue jusqu'a

l'expiration du delai mentionne a la premiere phrase du present alin6a. "

Cette opposition devra etre faite par assignation devant le Tribunal de Grande Instance du lieu de la situation de l'immeuble,

Extt.ait de ]'article 35-IV de [a I.oi n° 94 624 du 21 juil]et 1994

Denier alinea
"Le montant de l'amende civile dont est redevable, en application de l'article 32-I  du Nouveau Code de procedure civile, celui quj agit enjustice

de matiere dilatoire ou abusive, est de  152,45 € a 3.049 €.  Iorsque cette action a pour objet de contester une decision d'une assemblde generale

concemant les travaux mentionnes au paragraphe "c"  de l'article 26. "
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